
Loi du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes
handicapées. (https://www.legifrance.gouv.fr)

Titre Ier : Dispositions générales :
Art 1 : Constitue un handicap […] toute limitation d'activité ou […] de participation à la vie en société subie [...] par une 
personne en raison d'une altération substantielle, durable ou définitive d'une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles,
mentales, cognitives ou psychiques, d'un polyhandicap ou d'un trouble de santé invalidant.[...]. 
L’État est garant de l'égalité de traitement des personnes handicapées […]. À cette fin, l'action poursuivie vise à assurer 
l'accès de l'enfant, de l'adolescent ou de l'adulte handicapé aux institutions ouvertes à l'ensemble de la population et son 
maintien dans un cadre ordinaire de scolarité, de travail et de vie. Elle garantit l'accompagnement et le soutien des familles 
[…] des personnes handicapées.

Titre II : Prévention, recherche et accès aux soins :
Art 4 : L'État, les collectivités territoriales et les organismes de protection sociale mettent en œuvre des politiques de 
prévention, de réduction et de compensation des handicaps et les moyens nécessaires [à] la meilleure autonomie possible.

Titre III : Compensation et ressources :
Chapitre Ier : Compensation des conséquences du handicap 
Art 11 : La personne handicapée a droit à la compensation des conséquences de son handicap [qui] consiste à répondre à 
ses besoins, qu'il s'agisse de l'accueil de la petite enfance, de la scolarité, de l'enseignement, de l'éducation, de l'insertion 
professionnelle, des aménagements du domicile ou du cadre de travail […], de services permettant à l'entourage de la 
personne handicapée de bénéficier de temps de répit, du développement de groupes d'entraide mutuelle ou de places en 
établissements spécialisés, des aides de toute nature à la personne ou aux institutions [...]

Titre IV : Accessibilité 
Chapitre Ier : Scolarité, enseignement supérieur et enseignement professionnel 
Art 19 : [...] L’État met en place les moyens financiers et humains nécessaires à la scolarisation en milieu ordinaire des 
enfants, adolescents ou adultes handicapés. Tout enfant, tout adolescent présentant un handicap […] est inscrit dans 
l'école ou dans l'un des établissements  […] le plus proche de son domicile […]. Pour garantir l'égalité des chances [...] des 
aménagements des épreuves orales, écrites, […] des examens ou concours [par] l'octroi d'un temps supplémentaire, la 
présence d'un assistant, la mise à disposition d'un équipement adapté ou l'utilisation de son équipement personnel.

Chapitre II : Emploi, travail adapté et travail protégé 
Section 1 : Principe de non-discrimination 
Art 24 : Afin de garantir le respect du principe d'égalité […] des travailleurs handicapés […], les employeurs prennent […] 
les mesures appropriées pour permettre aux travailleurs […] d'accéder […] ou de conserver un emploi correspondant à leur
qualification […]. Ces aides peuvent concerner notamment l'adaptation de machines ou d'outillages, l'aménagement de 
postes de travail, [...] et les accès aux lieux de travail.
Section 2 : Insertion professionnelle et obligation d'emploi 
Art 26 :  […] les salariés handicapés […] bénéficient à leur demande d'aménagements d'horaires individualisés [pour] 
faciliter leur accès à l'emploi, leur exercice professionnel ou le maintien dans leur emploi. Les aidants familiaux et les 
proches de la personne handicapée bénéficient dans les mêmes conditions d'aménagements.

Chapitre III : Cadre bâti, transports et nouvelles technologies 
Article 41 : […] Les dispositions architecturales, les aménagements et équipements intérieurs et extérieurs des locaux 
d'habitation […], des établissements recevant du public, des installations ouvertes au public et des lieux de travail doivent 
être […] accessibles à tous, et notamment aux personnes handicapées [...]
Art 45 : La chaîne du déplacement, qui comprend le cadre bâti, la voirie, les aménagements des espaces publics, les 
systèmes de transport et leur intermodalité, est organisée pour permettre son accessibilité […] aux personnes handicapées.
Art 53 : L'accès aux transports, aux lieux ouverts au public […] est autorisé aux chiens guides d'aveugle ou d'assistance 
accompagnant les personnes titulaires de la carte d'invalidité.

Titre V : Accueil et information des personnes handicapées :
Chapitre II : Maisons départementales des personnes handicapées (MDPH)
Art 64 : Afin d'offrir un accès unique aux droits et prestations mentionnés [dans cette loi], […] ainsi que de faciliter les 
démarches des personnes handicapées et de leur famille, il est créé dans chaque département une maison 
départementale des personnes handicapées. [Elle] exerce une mission d'accueil, d'information, d'accompagnement et de 
conseil des personnes handicapées et de leur famille […].

Titre VI : Citoyenneté et participation à la vie sociale : 
Art. 73 : Les bureaux et les techniques de vote doivent être accessibles aux personnes handicapées, quel que soit le type 
de ce handicap, notamment physique, sensoriel, mental ou psychiques.
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Consignes :
1°) Présenter le document : nature, date, thème. ………………………………………………………………….
……………………………………………………………………………………………………………………..
……………………………………………………………………………………………………………………..
Indiquer la valeur républicaine défendue par le texte...…………………………………………………………..

2°) Définir le handicap d’après le texte et indiquer un exemple concret pour chaque critère évoqué. 
……………………………………………………………………………………………………………………..
……………………………………………………………………………………………………………………..
……………………………………………………………………………………………………………………..
……………………………………………………………………………………………………………………..
……………………………………………………………………………………………………………………..
……………………………………………………………………………………………………………………..
……………………………………………………………………………………………………………………..

3°) Relever les domaines concernés par la loi et les obligations prévues.
……………………………………………………………………………………………………………………..
……………………………………………………………………………………………………………………..
……………………………………………………………………………………………………………………..
……………………………………………………………………………………………………………………..
……………………………………………………………………………………………………………………..
……………………………………………………………………………………………………………………..
……………………………………………………………………………………………………………………..
……………………………………………………………………………………………………………………..
……………………………………………………………………………………………………………………..
……………………………………………………………………………………………………………………..
……………………………………………………………………………………………………………………..
……………………………………………………………………………………………………………………..

4°) Relever les institutions chargées de mettre en œuvre la loi et leur rôle.
……………………………………………………………………………………………………………………..
……………………………………………………………………………………………………………………..
……………………………………………………………………………………………………………………..
……………………………………………………………………………………………………………………..
……………………………………………………………………………………………………………………..
……………………………………………………………………………………………………………………..
……………………………………………………………………………………………………………………..
……………………………………………………………………………………………………………………..


